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L'UICN vérifiera d'abord que votre proposition est complète. Les propositions 
incomplètes ne seront pas examinées plus en profondeur. 

5.2. Critères de Pré-qualification 

Seules les propositions qui répondent à tous les critères de pré-qualification seront 
évaluées. 

5.3. Evaluation technique 

5.3.1. Méthode de notation 

Une note de 0 à 10 sera attribuée à votre proposition pour chacun des critères 
d'évaluation technique, de sorte que "0" signifie faible et "10" signifie élevé. 

5.3.2. Seuils de qualité minimale 

Les propositions qui obtiennent la note "0" pour l'un des critères ne seront pas 
prises en considération. 

5.3.3. Note technique 

Votre note pour chaque critère d'évaluation technique sera multipliée par la 
pondération relative respective (voir Section 4.4) et ces notes pondérées 
seront additionnées pour donner la note technique globale de votre proposition. 

 Les propositions dont le score total (score technique) est supérieur ou égal à 
70% seront prises en compte pour l’évaluation financière. Les propositions 
dont le score est inférieur à 70% seront purement et simplement écartées du 
processus d'évaluation des offres. 

5.4. Évaluation financière et notes financières  

L'évaluation financière sera basée sur le prix total que vous soumettez. Votre 
proposition financière recevra une note calculée en divisant la proposition financière 
la plus basse qui a passé les seuils de qualité minimum (voir Section 5.3.2) par le prix 
total de votre proposition financière. 

Ainsi, par exemple, si votre proposition financière est d'un montant total de 100 CHF 
et que la proposition financière la plus basse est de 80 CHF, vous recevrez une note 
financière de 80/100 = 80%. 

5.5. Note totale 

La note totale de votre proposition sera calculée comme la somme pondérée de votre 
note technique et de votre note financière. 

Les pondérations relatives seront les suivantes : 

   Technique: 70% 
   Financier:  30% 
 
En d’autres termes, la note technique sera pondérée à 70% et la note financière à 
30%.  

Le/la consultant (e) ayant le cumul des notes (Technique et financière pondérée) le 
plus élevé sera retenu pour la consultation. 

Sous réserve des exigences des Sections 4 et 7, l'UICN attribuera le contrat au 
soumissionnaire dont la proposition aura obtenu la note totale la plus élevée.  
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 Ne pas être impliqué dans la fraude, la corruption, une organisation criminelle, le 
blanchiment d'argent, le terrorisme ou toute autre activité illégale. 

7.3. Vous devez remplir et signer la Déclaration d’engagement (voir PJ 2). 

7.4. Si vous participez à cette passation de marché en tant que membre d'une coentreprise 
ou si vous faites appel à des sous-traitants, soumettez une Déclaration d'engagement 
distincte pour chaque membre de la coentreprise et chaque sous-traitant, et indiquez 
clairement dans votre proposition quelles parties des biens/services sont fournies par 
chaque partenaire ou sous-traitant.  

7.5. Chaque soumissionnaire ne doit soumettre qu'une seule proposition, que ce soit à titre 
individuel ou en tant que partenaire d'une coentreprise. Dans le cas d'une coentreprise, 
une société n'est pas autorisée à participer à deux coentreprises différentes pour le 
même marché, et une société n'est pas autorisée à soumettre une proposition à la fois 
en son nom et dans le cadre d'une coentreprise pour le même marché. Un 
soumissionnaire qui soumet ou participe à plus d'une proposition (autrement qu'en tant 
que sous-traitant ou dans le cas d'alternatives qui ont été autorisées ou demandées) 
entraîne la disqualification de toutes les propositions auxquelles il participe.  

7.6. En prenant part à cette passation de marché, vous acceptez les conditions énoncées 
dans la présente DdP, notamment les suivantes : 

 Il est inacceptable de donner ou d'offrir un cadeau ou une contrepartie à un 
employé ou à un autre représentant de l'UICN en tant que récompense ou incitation 
liée à l'attribution d'un contrat. Une telle action donnera à l'UICN le droit de vous 
exclure de ce marché et de tout autre marché futur, et de mettre fin à tout contrat 
qui aurait été signé avec vous. 

 Toute tentative d'obtenir des informations d'un employé ou d'un autre représentant 
de l'UICN concernant un autre soumissionnaire entraînera la disqualification 

 Toute fixation de prix ou collusion avec d'autres soumissionnaires dans le cadre de 
ce marché donnera à l'UICN le droit de vous exclure, ainsi que tout autre 
soumissionnaire impliqué, de ce marché et de tout autre marché futur, et pourra 
constituer une infraction pénale. 

8. CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES 

8.1. L'UICN respecte le Règlement général sur la protection des données (RGPD) de 
l'Union européenne. Les informations que vous soumettez à l'UICN dans le cadre de 
ce marché seront traitées de manière confidentielle et ne seront partagées que dans 
la mesure où cela est nécessaire pour évaluer votre proposition conformément à la 
procédure expliquée dans la présente DdP, et pour conserver d'une piste d'audit claire. 
A des fins d'audit, l'UICN est tenue de conserver l'intégralité de votre proposition 
pendant 10 ans après la fin du contrat et de la mettre à la disposition des auditeurs 
internes et externes et des bailleurs, sur demande. 

 
8.2. Dans la Déclaration d'engagement (Pièce jointe 2), vous devez donner à l'UICN la 

permission expresse d'utiliser les informations que vous soumettez de cette manière, 
y compris les données personnelles qui font partie de votre proposition. Lorsque vous 
incluez des données personnelles de vos employés (par exemple, des CV) dans votre 
proposition, vous devez obtenir l'autorisation écrite de ces personnes pour partager 
ces informations avec l'UICN, et pour que l'UICN utilise ces informations comme 
indiqué au point 8.1. Sans ces autorisations, l'UICN ne sera pas en mesure d'examiner 
votre proposition. 
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9. PROCEDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES 

Si vous avez une plainte ou une préoccupation concernant la convenance de la 
manière dont un processus concurrentiel est ou a été exécuté, veuillez contacter 
procurement@iucn.org. Ces plaintes ou préoccupations seront traitées de manière 
confidentielle et ne sont pas considérées comme une violation des restrictions de 
communication ci-dessus (Section 2.1).  

10. CONTRAT 

 Le contrat sera basé sur le modèle de l'UICN en Pièce jointe 3, dont les termes ne 
sont pas négociables. Ils peuvent toutefois être modifiés par l'UICN pour refléter les 
exigences particulières du bailleur qui finance ce marché particulier. 

 

11. A PROPOS DE L’UICN 

L'UICN est une Union de membres composée uniquement d'organisations 
gouvernementales et de la société civile. Elle fournit aux organisations publiques, 
privées et non gouvernementales les connaissances et les outils qui permettent au 
progrès humain, au développement économique et à la conservation de la nature 
d'aller de pair. 

Le Secrétariat de l'UICN, dont le siège social est en Suisse, compte environ 1 000 
employés et des bureaux dans plus de 50 pays. 

Créée en 1948, l'UICN est aujourd'hui le réseau environnemental le plus vaste et le 
plus diversifié du monde. Elle exploite les connaissances, les ressources et la portée 
de plus de 1 300 organisations membres et de quelque 10 000 experts. Elle est l'un 
des principaux fournisseurs de données, d'évaluations et d'analyses sur la 
conservation. Grâce à la diversité de ses membres, l'UICN peut jouer le rôle 
d'incubateur et de dépositaire fiable des meilleures pratiques, des outils et des normes 
internationales. 

L'UICN offre un espace neutre dans lequel divers acteurs, notamment des 
gouvernements, des ONG, des scientifiques, des entreprises, des communautés 
locales et des organisations de populations autochtones, peuvent travailler ensemble 
pour élaborer et mettre

mailto:procurement@iucn.org
http://www.iucn.org/
https://twitter.com/������ϲʿ�������ֳ�ֱ��/
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Centre-Est pour le développement d’exploitations autonomes de deux (02) hectares (ha) 

économiquement viable et écologiquement durable, aménagée avec des technologies 

adaptées valorisant l’énergie solaire 

b.  Objectifs spécifiques 

De façon spécifique, cette activité vise à :  

o Identifier les sites à aménager sur la base de critères clairement définis (taille de 

l’exploitation, capacité de gestion, …) ;  

o Aménager et équiper le site avec des technologies adaptées valorisant l’énergie solaire. 

o Assurer l’entretien par le renforcement des capacités techniques des bénéficiaires à 

l’entretien, la sécurité des équipements, et la fonctionnalité des installations 

B. METHODOLOGIE DE L’ACTIVITE 

L’activité est conduite par le prestataire en étroite collaboration avec l’équipe du projet 

LOGMe.  Elle comprendra les étapes suivantes 

o Étape 1 
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C. ESULTATS ATTENDUS 

Les résultats attendus de l’activité sont 

1111
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12.2 pièce jointe 2 : Déclaration d’engagement  

DÉCLARATION relative à la RfP IUCN-2024-04-P03609-23 

Moi, soussigné, confirme par la présente que je suis indépendant et en mesure de fournir le service 

indépendamment de toute organisation ou autre entité juridique. 

Nom complet (comme dans le passeport): 

Domicile ou bureau (veuillez supprimer le cas échéant) Adresse (y compris le pays) : 

J’autorise par la présente l’UICN à stocker et à utiliser les informations incluses dans la Proposition ci-
jointe, y compris toute donnée personnelle telle que définie par le Règlement général sur la protection 
des données (RGPD) de l’Union européenne, conformément à la section 5.5 de la Demande de 
propositions. 
 
Je confirme en outre que les affirmations suivantes sont correctes : 
 

1. Je suis légalement enregistré en tant que travailleur indépendant conformément à toutes les 

lois applicables. 

2. Je suis pleinement conforme à toutes mes obligations fiscales et sociales. 

3. Je suis libre de tout conflit d’intérêts réel ou perçu en ce qui concerne l’UICN et sa Mission. 

4. J’accepte de déclarer à l’UICN tout conflit d’intérêts émergent réel ou perçu que je pourrais 

avoir concernant l’UICN. Je reconnais que l’UICN peut résilier tout contrat avec moi qui, à la 

seule discrétion de l’UICN, serait affecté négativement par de tels conflits d’intérêts. 

5. Je n’ai jamais été condamné pour faute professionnelle grave ou toute autre infraction 

concernant ma conduite professionnelle. 

6. Je n’ai jamais été condamné pour fraude, corruption, blanchiment d’argent, soutien au 

terrorisme ou implication dans une organisation criminelle. 

7. Je reconnais que l’engagement dans la fraude, la corruption, le blanchiment d’argent, le soutien 

au terrorisme ou l’implication dans une organisation criminelle donnera à l’UICN le droit de 

conclure tout contrat avec moi avec effet immédiat. 

8. Je ne suis pas inclus dans les Sanctions List du Conseil de sécurité de l’ONU, la carte des 

sanctions de l’UE, la liste des sanctions de l’Office of Foreign Assets Control des États-Unis ou 

la liste de la Banque mondiale des entreprises et des individus inéligibles.  Je conviens que je 

ne fournirai pas de soutien direct ou indirect aux entreprises et aux personnes figurant sur ces 

listes. 

9. Je n’ai pas été,  je ne suis pas et je ne serai pas impliqué ou impliqué dans des violations des 

droits des peuples autochtones, ou dans des injustices ou des abus des droits de l’homme liés 

à d’autres groupes ou individus, y compris des expulsions forcées, des violations des droits 

fondamentaux des travailleurs tels que définis par la Déclaration de l’Organisation 

internationale du Travail (OIT) sur les principes et droits fondamentaux au travail,  le travail des 

enfants, l’exploitation sexuelle, les abus sexuels ou le harcèlement sexuel. 

______________________________________________________ 

<Date et signature > 
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1.1 Le Consultant [courte description des prestations], accomplira les tâches et livrera les livrables au 
plus tard à la/aux date(s) limite(s) de livraison convenue(s), tel qu’indiqué dans les termes de référence 
figurant à l’annexe I ci-jointe (ci-après les « Prestations ») ; 
 
1.2 L'UICN se réserve le droit de demander tout rapport (d'avancement, financier ou autre, en plus de 
ceux exigés par le présent Contrat) qui pourrait être considéré comme raisonnablement nécessaire 
pour prouver que les résultats obtenus sont satisfaisants au regard du présent Contrat. Tous les 
dossiers financiers et autres documents pertinents relatifs au présent Contrat peuvent faire l'objet d'une 
inspection et/ou d'une vérification à la discrétion de l'UICN ou du donateur. Le Consultant accepte de 
permettre à l'UICN ou au(x) vérificateur(s) du donateur d'accéder à ces dossiers pendant les heures 
ouvrables normales et d'autoriser des entretiens avec tout employé qui pourrait raisonnablement avoir 
des informations relatives à ces dossiers. En cas d'inspection ou d'audit, l'UICN ou le donateur doit 
fournir au Consultant un préavis écrit raisonnable. 

 
1.3 Le Consultant ne sous-traitera pas les Prestations à des tiers sans le consentement écrit préalable 
de l’UICN. Cependant, le Consultant pourra, sous sa propre responsabilité, utiliser les services de 
quelqu’un d’autre si lesdits services sont auxiliaires ou administratifs. 

2. DURÉE 

Le présent Contrat prendra effet le [date] [ou] [dès sa signature par les deux Parties] (ci-après « Date 
d’effet ») et expirera le [date] (ci-après « Date d’expiration »).  
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5.1.1 Un premier paiement de [devise/montant en chiffres (montant écrit en lettres)] correspondant 
à 30% de la Rémunération sera versé dès réception d’une copie signée du présent Contrat 
accompagnée d’une première facture. 
 
5.1.2 Un deuxième paiement de [devise/montant en chiffres (montant écrit en lettres)] correspondant 
à 30% de la Rémunération sera versé [veuillez indiquer les tâches/livrable(s) qui déclencheront le 
versement] ; et 
 
5.1.3 Un troisième paiement de [devise/montant en chiffres (montant écrit en lettres)] correspondant 
au 40% restant de la Rémunération sera versé dès l’achèvement satisfaisant et ponctuel et 
l’acceptation écrite de l’UICN de toutes les Prestations tel qu’indiqué dans l’Annexe I. La facture finale 
doit être soumise au plus tard [insérer le nombre de jours, par exemple 30 jours] après l'acceptation 
écrite de tous les services par l'UICN ou après la date de fin du Contrat, si celle-ci est postérieure.  
 
5.2 Le Consultant doit présenter une facture valide mentionnant le numéro de référence du Contrat et 
le numéro du paiement pour chaque versement à effectuer. 
 
5.3 Si les tâches décrites dans le Contrat ne sont pas accomplies à la satisfaction de l’UICN dans les 
délais établis, l’UICN se réserve le droit de suspendre tout autre paiement et de récupérer tous les 
fonds déjà versés pour des Prestations non reçues. 

  
5.4 L’UICN effectuera les paiements sur le compte bancaire du Consultant (il sera ouvert au nom du 
Consultant à l’endroit où le Consultant est établi ou là où les Prestations seront réalisées), comme suit 
: 
 
Numéro de compte complet : [xxx] 
Type de compte et monnaie : [xxx] 
Nom de la banque : [xxx] 
Adresse de la banque : [xxx] 
Numéro de compte : [xxx] 
Code SWIFT ou autres codes bancaires : [xxx] 
Numéro IBAN : [xxx] 
 
5.5 

https://www.iucn.org/fr/iucn-travel-policy
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7. GARANTIES ET ENGAGEMENTS DU CONSULTANT 

7.1 Le Consultant s’engage, auprès de l’UICN, à dûment s’acquitter des impôts et des cotisations 
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10. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

10.1 Les droits de propriété intellectuelle comprennent tous les droits et prérogatives, enregistrés ou 
pas, découlant des législations suisse et internationale relatives à la protection notamment des brevets, 
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12.2 En cas de remplacement de la personne de contact, le représentant autorisé de chaque Partie 
en informera l’autre Partie par écrit (les emails sont acceptés). 

13 FRAUDE, CORRUPTION ET ÉTHIQUE 

13.1 Le Consultant doit respecter des principes et des standards de conduite équivalents à ceux 
énoncés dans la section 4 du Code de conduite et d'éthique professionnelle pour le Secrétariat, 
disponible sur 
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_fin
al_fr_april2013.pdf. En signant le présent Contrat, le Consultant confirme qu’il a lu et accepté ledit 
Code. 
 
13.2 Le Consultant prend toutes les mesures nécessaires pour prévenir toute situation où la mise en 
œuvre impartiale et objective du Contrat est compromise pour des raisons d'intérêt économique, 
d'affinité politique ou nationale, de liens familiaux ou affectifs ou de tout autre intérêt partagé. 
 
13.3 Le Consultant déclare et garantit qu'il n'y a pas de conflits d'intérêts potentiels ou réels en relation 
avec la mise en œuvre du présent Contrat. Si, au cours de l'exécution du présent Contrat, le Consultant 
prend connaissance de faits qui constituent ou peuvent donner lieu à un conflit d'intérêts, il en informe 
sans délai et par écrit la personne de contact de l'UICN visée à la clause 12.1. Le Consultant prend 
immédiatement toutes les mesures nécessaires pour remédier à cette situation. L'UICN se réserve le 
droit de vérifier que les mesures prises sont appropriées et peut exiger que des mesures 
supplémentaires soient prises dans un délai déterminé. 
 
13.4 Le Consultant prend toutes les précautions nécessaires pour éviter la fraude et les pratiques de 
corruption dans la mise en œuvre du présent Contrat. Le Consultant doit se conformer à des normes 
de conduite équivalentes à celles stipulées dans la Politique de l’UICN de lutte contre la fraude, 
disponible sur 
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/politique_de_uicn_de_lutte_contre_la_fraude_
mars_2014.pdf. En signant le présent Contrat, le Consultant confirme qu’il a lu et accepté ledit Code. 
 
13.5 Le Consultant s’engage à coopérer pleinement à toute enquête liée aux événements visés par 
la présente clause qui puisse être menée par l'UICN et/ou le donateur et doit donner accès à tous les 
dossiers (et à ceux de son personnel, le cas échéant) au cas où cela serait nécessaire pour appuyer 

https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_final_fr_april2013.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_final_fr_april2013.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/politique_de_uicn_de_lutte_contre_la_fraude_mars_2014.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/politique_de_uicn_de_lutte_contre_la_fraude_mars_2014.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/seah_revised_version_2020apr27.pdf


https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform
https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform
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